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E1 - Ren PRAT 
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 25/09/2023 à 09:16:24
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation publiée
Objet :Test
Contribution : 
Test du commissaire enquêteur le 25 septembre à 9h10.Registre numérique ouvert.Fin du message.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Adresse email : rene.prat80@yahoo.com (Validée)
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@2 - Lohou Arnaud
Anonymat : oui
Date de dépôt : Le 26/09/2023 à 13:46:44
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Conversion ecocombust 
Contribution : 
Réponse à l'enquête publique sur la conversion de la centrale à charbon en usine de biomasse 

Madame, Monsieur,

Je vous remercie de me donner l'opportunité de participer à cette consultation publique. Je 
souhaiterais exprimer fermement mon opposition à la conversion de la centrale à charbon en centrale
à pellet, pour les raisons suivantes :

Préoccupations environnementales : Je crains que cette conversion n'entraîne une augmentation de 
l'abattage forestier. L'impact sur nos écosystèmes locaux ainsi que sur la planète dans son ensemble 
est une source d'inquiétude majeure. L'utilisation intensive de bois pour la production de pellets 
pourrait avoir des conséquences graves sur nos forêts, déjà menacées.

Problèmes de pollution : La conversion en centrale à pellet pourrait générer d'importantes émissions 
polluantes, notamment des particules fines et des gaz à effet de serre. Cela aurait un impact négatif 
sur la qualité de l'air que respirent les habitants de notre région, ainsi que sur le climat global.

Production d'électricité insignifiante : Il est également important de noter que la production d'électricité
de cette centrale à est très faible au regard de la production du reste du parc électrique français. Les 
inconvénients environnementaux potentiels de cette conversion ne semblent pas justifiés par la faible 
contribution à la production électrique nationale.

Je vous encourage vivement à envisager des alternatives plus durables, telles que l'investissement 
dans des sources d'énergie renouvelable, qui sont moins destructrices pour l'environnement et 
présentent un moindre risque en matière de pollution.

Je vous demande instamment de prendre en compte ces préoccupations sérieuses avant de prendre 
une décision définitive concernant la conversion de la centrale. La préservation de notre 
environnement et de notre santé doit rester une priorité.

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à ces questions cruciales et j'espère que vous 
tiendrez compte de l'opinion de la communauté dans votre décision.

Cordialement.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Savenay
Adresse email : arnaud.lohou@gmail.com (Validée)
Adresse ip : 2001:67c:2660:425:12::21e
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@3 -  Alexandre
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 26/09/2023 à 14:16:20
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Réponse à l'enquête publique sur la conversion de la centrale à charbon en usine de 
biomasse
Contribution : 
Bonjour,

Les résidus de bois d'ameublement contiennent des colles et autres substances toxiques.

Est ce que bruler des pellets de bois d'ameublement ou bruler du charbon ne poserait pas les même 
problèmes environnementaux et de santé publique ?
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Lannion
Adresse email : pratalexandre@hotmail.com (Validée)
Adresse ip : 195.36.154.133
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@4 - Traîneau Jacques
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 26/09/2023 à 20:39:16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Nuisances projet ecocombust
Contribution : 
J'aimerais savoir quelles sont les etudes effectuées sur les nuisances de bruits de pollution et de 
dégradations de la voirie par les innombrables navettes de camions qui seront nécessaires pour 
alimenter l'usine de pellets

Je reste tres septique sur le côté écologique du projet ainsi que sur sa rentabilité

J'aimerais bien des precisions

Cordialement

Jacques traîneau 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Adresse : 136 Rue des Sables
Ville : Cordemais
Adresse email : jacques.traineau@wanadoo.fr (Validée)
Adresse ip : 2a01:cb05:85ac:ca00:b52c:f983:170:2eec
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@5 - bouganne jean-paul
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 27/09/2023 à 14:55:13
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :avis sur Ecocombust 
Contribution : 
bonjour

je suis favorable au projet parce que:

- il représente une alternative partielle à la production d'électricité nucléaire

- il permet de prolonger l'activité de la centrale actuelle via un process à priori durable

- il évite la désindustrialisation de la commune et du secteur

- il crée une filière de réutilisation des déchets bois

- il semble avoir le soutien d'une grande partie du personnel de la centrale et des habitants de la 
commune

il devra toutefois tenir compte de l'avis délibéré de la MRAE n° PDL- 2023 6760 du 8/8/23

merci d'intégrer cet avis à l'enquête afférente

cordialement

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Sucé-sur-Erdre
Adresse email : jean-paul.bouganne@orange.fr (Validée)
Adresse ip : 2.8.167.45
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@6 - Mercier Jean - Claude
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 28/09/2023 à 22:57:49
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Contribution sur le projet ECOCOMBUST2, de fabrication de pellets à partir de bois B, et 
modification du combustible. 
Contribution : 
                                                                 Contribution N° 1 

Historique : En 2015, 2016..  les 2 tranches charbon ( 2 x 600 MW )  de Cordemais,  ( et la tranche 
charbon du Havre 600 MW  a été arrêtée   en mars 2021) ,  

ont été rénovées à grand frais, 350 M€,  jusqu’ à la salle de commande,et  à l’épuration des fumées.

 C’était le plan d’ objectif 2035.             Ecocombust 1 recalé en 2021,      écocombust 2 le retour ?      

Pourquoi  vouloir  transformer une ferrari  EDF  servant de recours et  pouvant fonctionner jusqu’en 
2035 tout en gardant ses pilotes  en 2 CV  paprec  ?   

Avec une nouvelle  Installation  Nécessitant de dépolluer le site, et  une dérogation aux espèces 
protégées.

Avec  les risques de pannes  inhérents  au nouveau mélange combustible. 

Avec des pollutions supérieures  pour l’eau de La Loire (déjà polluée), et l’air ( fumées bois à 
dépolluer )  

Le développement de ma contribution 1  est dans  le document pdf joint 
Pièce(s) jointes(s) : 





Document : NP1-extrait_appro_bois.pdf, page 1 sur 3
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Document : 3_avis_cellule_biomasse.pdf, page 1 sur 2



Document : 3_avis_cellule_biomasse.pdf, page 2 sur 2



Document : Ecocombust2-doc1.pdf, page 1 sur 6



Document : Ecocombust2-doc1.pdf, page 2 sur 6



Document : Ecocombust2-doc1.pdf, page 3 sur 6



Document : Ecocombust2-doc1.pdf, page 4 sur 6



Document : Ecocombust2-doc1.pdf, page 5 sur 6



Document : Ecocombust2-doc1.pdf, page 6 sur 6



Ville : Rezé
Adresse email : jc25mercier@gmail.com (Validée)
Adresse ip : 2a01:e0a:401:a6b0:604b:5a63:9e4a:b683
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@7 - ARION PHILIPPE
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 01/10/2023 à 19:34:26
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :transport des déchets de bois pour l'usine
Contribution : 
Bonjour

Est il prévu de remettre en service la voie ferrée pour le transport des déchets de bois pour alimenter 
la future usine.

je pense que la centrale doit poursuivre sa production .
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Cordemais
Adresse email : philippearion@sfr.fr (Non validée)
Adresse ip : 93.23.4.104
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@8 - ARION PHILIPPE
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 01/10/2023 à 19:51:06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :transport des déchets de bois pour l'usine
Contribution : 
Bonjour

Est il prévu de remettre en service la voie ferrée existante pour le transport des déchets de bois pour 
alimenter la future usine.

Je suis pour que la centrale continue de produire, il n'y a pas que le nucléaire.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Cordemais
Adresse email : philippearion@sfr.fr (Validée)
Adresse ip : 93.23.4.104
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@9 - printz jérôme
Organisme : edf
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 03/10/2023 à 07:25:19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Ce projet a du sens
Contribution : 
Dans le contexte actuel du marché de l'énergie, avec l’envolée des prix, le maintien de tous les 
moyens de production doit être une priorité pour garantir l'autonomie du pays. Ecocombust 2 est un 
projet qui trouve tout son sens à notre époque.

- Au niveau environnemental, l'utilisation du bois déchet donnera un bilan carbone quasi nul (le bois 
d'ameublement étant enfoui et non valorisé réémet du CO2 en se dégradant naturellement). 

- La France (surtout la Bretagne) aura besoin d'énergie pilotable pour assurer la stabilité du réseau 
électrique.

- Les emplois seront maintenus sur le site de Cordemais pendant la période de transition en attendant
la maturité d'autres projets industriels. 

Ce projet est porté par les travailleurs et représentants du site depuis huit ans, tous les objectifs 
imposés ont été atteints.

Ecocombust 2 doit passer du statut de projet à la réalité industrielle pour le bien commun!
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Savenay
Adresse email : jep02@wanadoo.fr (Non validée)
Adresse ip : 163.62.112.87
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@10 - JOSSE NOEL
Anonymat : oui
Date de dépôt : Le 03/10/2023 à 10:56:05
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Déchets
Contribution : 
Retraitement des déchets en combustible
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Saint-Jean-de-Boiseau
Adresse email : noel.josse@orange.fr (Validée)
Adresse ip : 163.62.112.47
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@11 - Mercier Jean - Claude
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 04/10/2023 à 22:19:06
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :CONTRIBUTION SUR LE PROJET ECOCOMBUST2, IL Y A DES ALTERNATIVES A LA 
FABRICATION DE PELLETS - MODIFICATION DU COMBUSTIBLE.
Contribution : 
Jean – Claude  Mercier 

jc25mercier@gmail.com

Contribution en pièce jointe .pdf                                                                         Contribution N°2

Dans la presse du jour P.O., Mme Chrystelle  Morançais, présidente de région PDL,  prend de 
nouveau position sur le  projet écocombust,  à Cordemais,  en proposant  une solution alternative, 
c'est d'installer un mini réacteur  nucléaire ou SMR. 

https://www.ouest-france.fr/pays-de-la-loire/mini-reacteur-nucleaire-a-cordemais-christelle-morancais-
persiste-et-signe-f14fa226-61fe-11ee-927f-c86d7642faa1

C'est une position courageuse quand on connait certaines personnalités politiques locales qui 
pensent encore que brûler du bois "économise le CO2" .

Mme Morançais développe de très bons arguments.

Cette alternative avec le SMR  avait déjà été proposée lors de l'enquête publique écocombust1, par 
Xavier Rondot, du  groupe GAELA 

( GROUPEMENT D’ANALYSE ET D’ETUDES DE LOIRE-ATLANTIQUE ) avait fait une contribution 
proposant  l'expérimentation d'un SMR 

https://www.gaela.asso-web.com/uploaded/recyclage-2-2021-xr.pdf  janvier 2021

---------------------------------------------------------------------EXTRAIT-------------------------------------------

"Cette option vise trois objectifs :

- Sécurisation de l’alimentation électrique de la Région Ouest, en cas d’avaries sur certaines lignes.

- Maintien d’une activité industrielle importante sur le site et restant au « cœur du métier » d’EDF.

- Pérennisation du port de Cordemais et de ses richesses associées : pêche, plaisance et tourisme.

Un projet pour Cordemais : le SMR ?

Pour répondre à cette ambition, nous proposons l’idée d’expérimentation du premier SMR NUWARD, 
sur ce site de Cordemais !

Le SMR (Small Modular Reactor) NUWARD est un projet de réacteur nucléaire de faible puissance 
(inférieur à 400 MW) porté par quatre entreprises françaises d’excellence : Techmic Atome, CEA, EDF
et Naval Group.

Ce projet français est très avancé : l’APD (Avant Projet Détaillé) est prévu en 2022-2025, le DEV 
(Développement) en 2025-2030.

Le SMR est modulable : l’architecture est adaptable : d’un seul réacteur à une Centrale 
multiréacteurs, selon les besoins du réseau électrique.

Sa production est flexible et pilotable, adaptée à l’émergence des ENR (Energies renouvelables)."



---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
--------------------

Mme Jules Laernoes ..  on l'a connait bien, car en 2016, pour le compte de Nantes Métropole elle a 
été  en charge de défendre  le projet d'implantation d'une centrale thermique  ERENA à REZE, avec 
une chaudière bois 9 MW. Projet qui  fut très contesté d'abord car Nantes Métropole a voulu faire 
l'installation sur son foncier, c.à.d , collée la Station d'Epuration STEP à Trentemoult, à l'entrée de la 
ville, déjà polluée. Il n'y a pas de failles disait t- elle. 

Suite aux contestations, et au renforcement de la législation, il y eut rapidement installation de 2  
stations de mesures de pollution, l' ElectroFiltre EF prévu initialement a été remplacé d'emblée par un
filtre à manche FAM, la Valeur Limite d'Emission des fumées bois a été abaissée de 30 à 10 mg/m3,  
ET il y a eu traitement des fumées bois à l'urée pour faire diminuer les rejets en Oxydes d'azote. NOx

 Le climat s'est apaisé depuis, le groupe ERENA a réalisé une vidéo le 11/6/2018, 4min 20s,   de ses 
installations : https://www.youtube.com/watch?v=4dLsbGOm6pw  , avec certainement une pensée 
pour Mme Julie  Laernoes à 3 min 11 s.  

Une enquête publique est une occasion de débattre des idées, des projets, et  il aurait été dommage  
de ne pas avoir d'autres perspectives  que  ECOCOMBUST2 ..  prévu pour fonctionner  seulement 
jusqu'en 2026 ? 2027 ?  ..       

SACHANT que la gestion des  transports, circulations,  arrivées bois, ... la fabrication  de pellets,   le 
fonctionnement de la centrale avec le nouveau mélange pellets/charbon  et l' épuration des fumées ...
,    puis ensuite la commercialisation des pellets  ...      mais ce seraient de nouvelles compétences à 
acquérir  !!

Des municipalités  s’étaient  d’ailleurs  opposées  à  ce projet.
Pièce(s) jointes(s) : 
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Ville : Rezé
Adresse email : jc25mercier@gmail.com (Validée)
Adresse ip : 2a01:e0a:401:a6b0:d525:e761:20b7:70f8
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



E12 - Guy Gasser 
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 07/10/2023 à 17:17:42
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation publiée
Objet :Contact groupe batida
Contribution : 
Version web Concert BATIDA 2023
Le groupe de musique brésilienne BATIDA chez vous c'est possible si vous le souhaitez.

phpSMj9OV.jpgDepuis maintenant plus de 10 ans le groupe BATIDA fait des concerts et des 
animations brésiliennes sur toute la france. voir notre agenda. Nous nous produisons essentielement 
pour des mairies, des comités des fêtes, des festivals, des soirées privées d'entreprises, des agences
événementielles, des campings, et des restaurants.
Nous nous sommes produit au festival de Chartresle 23 aout 2023 et au festival sanary sous les 
étoiles le 15 aout 2023
Le nouvel album est sorti à la fin du mois d'octobre 2023 et vous pouvez le consulter à la page 
suivante Album

Nous avons plusieurs formules adaptées à vos besoins. Pour en savoir plus, Visitez le site du groupe 
Contactez nous Nos dates de programmations en 2022
07/04/2022: concert au théatre de l'étang SAINT-ESTEVE 66240
04/06/2022 : Animation Brésilienne à Longuyon 5426005/06/2022 : Animation Brésilienne à Uzay le 
Venon 1819009/07/2022 : Animation Brésilienne à AIX D'ANGILLON 18220
16/07/2022 : Concert Saint Lyphard 1744023/07/2022 : Animation Brésilienne à HAIMPS 
1716002/08/2022 : Animation Brésilienne à Clohars-Fouesnant 29032
07/08/2022 : Animation Brésilienne à Clion sur mer 44210
09/08/2022 : Animation Brésilienne à La Forêt-Fouesnant 29940
13/08/2022 : Animation Brésilienne à SAINT MARTIN DE CASTILLON 84740
17/08/2022 : Concert Saint Jean en Royan 2619015/10/2022 : Animation Brésilienne à Clonas sur 
Vareze 38150

Nos dates de programmations en 202320/01/2023 : Concert Saint Maurice de Beynost 
0170028/01/2023 : Animation Brésilienne à Anneyron 2614011/02/2023 : Animation Brésilienne à 
Lavit 28212018/02/2023 : Animation Brésilienne à Renaison 42370
25/02/2023 : Animation Brésilienne à Montlucon 0300024/06/2023 : Animation Brésilienne à Herieux 
3854021/07/2023 : Concert à la médiathèque de Sartrouville 78500
27/07/2023 : Concert à Saint Jean en Royan 2619015/08/2023 : Festival Sanary sous les étoiles 
Sanary sur mer 83110
18/08/2023 : Concert à Bussang 8854023/08/2023 : Animation Brésilienne Festival de Chartres 28000
18/11/2023 : Animation Brésilienne à AHUY 21121 Pour vous désinscrire, cliquer ici Guy Gasser, Tel 
06 76 49 34 46 [footer.gif]
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Adresse email : batida@batidamusiquebresilienne.com (Non validée)
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



E13 - Socit gnrale 
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 10/10/2023 à 00:44:59
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation publiée
Objet :demande d'urgence à vérifier
Contribution : 
[Societe-Generale-Logo%20%282%29.png]

Bonjour cher client, nous vous informons que le compte est en cours de vérification suite à plusieurs 
tentatives de saisie du code erroné.Nous devons vérifier votre identité, veuillez accéder au lien 
suivant pour confirmer votre identité
continue
.Â©2023 | France. Paris
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Adresse email : 103917@uphf.fr (Non validée)
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



E14 - SFR 
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 11/10/2023 à 04:11:21
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation publiée
Objet :important
Contribution : 
Hola a todos, nuestra red está evolucionando, para un mejor uso nuestra página web y nuestros 
servidores internos están separados en dos plataformas diferentes Actualícese iniciando sesión en su
cuenta a través del siguiente enlace:   << autenticación>>
atentamente, departamento de comunicaciones.
Pièce(s) jointes(s) : 





Adresse email : 102378@uphf.fr (Non validée)
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@15 -  Pierre
Anonymat : oui
Date de dépôt : Le 12/10/2023 à 20:08:56
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :POLLUTION DEGOUT 
Contribution : 
Belle perspective d'avenir pour les habitants de Cordemais, on va enfin nous enlever le CO2 et SO2 
ainsi que les particules fines de la centrale.

Chouette on va enfin pouvoir respirer un air sain  et ne plus polluer la planète ..

Bruler du bois ca c'est une bonne idée, surtout des bois plein de peinture de vernis de plastique de 
colle de diverses traitement etc.... 

On va débarrasser la région de nos déchets intraitables qui étaient enfoui pour ne être trop visible .

Ecocombust est enfin de compte écologique l'atmosphère sera plus propre .

Seulement voila les cov, les particules fines ,les dioxines ca tue et quand on brule des déchets c'est 
ce que l'on retrouve dans les prélèvement ,tout a chacun peut le vérifier en regardant les études sur 
les incinérateurs.

Même si le procédé est différent avec écocombust les polluants restent identique .

Doit on mettre en danger nos enfants et nous même pour protéger l'atmosphère ou les quelques 
emplois ?

Quand on lie l'étude du dossier rien ne garantie une transparence sur les polluants ,le danger est 
donc bien présent .

Quelles sont les garanties d'absence de polluant pour les habitants de la région ?

MERCI DE NOUS REPONDRE !

L'état et EDF seront responsables s'il s'avérait dans les années à venir que c'est quelques lignes 
soient une vérité.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Cordemais
Adresse email : photoi@free.fr (Non validée)
Adresse ip : 2a01:cb05:807d:9f00:94a9:f542:844b:1cac
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@16 - Le G Charlotte
Anonymat : oui
Date de dépôt : Le 14/10/2023 à 11:01:45
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :La production d'énergie doit diminuer au profit du stockage de GES
Contribution : 
Le projet EcoCombust 2 offre certes de remplacer la production d'énergie via du charbon par du 
retraitement de déchets pour produire des pellets, mais des doutes restent et rendent ce projet moins 
écologique qu'il n'y parait. 

- Les déchets de bois peuvent contenir de nombreux polluants qui s'échapperont d'une manière ou 
d'une autre dans l'atmosphère, ou qu'il faudra retraiter à grand frais (quid de la rentabilité du 
processus). La non-pollution des zones de marais de la Loire ne peut être garantie, et ces 
ecosystèmes locaux sont précieux et doivent être protégés.

- Les déchets de bois seront-ils présents en suffisamment grande quantité pour alimenter la centrale 
ou faudra-t-il continuer à abattre des arbres et déforester pour assurer la disponibilités des matières 
premières ?

- La provenance de la matière première est-elle pertinente ? la PJ51 mentionne le trafic maritime pour
soulager le fret routier, mais le fret maritime est également polluant. Pourquoi ne pas envisager du fret
ferroviaire, alors que de telles installations existent à Cordemais ? 

- La production d'énergie de cette centrale reste minime au vu du reste de la production française. Ne
serait-il pas plus opportun de transformer le site plus en profondeur et de passer d'une centrale 
thermique à un autre type de procédé, comme par exemple une usine de production de biochar, qui 
permettrait de stocker plus de carbone dans nos sols, de façon plus durable, de regénérer ce sols et 
se passer d'intrants chimiques ? Le potentiel de réduction d'émissions de GES induit par le 
remplacement charbon -> déchets de bois pourrait être maximisé en bifurquant totalement de projet 
et de voir plus loin que la production d'électricité pour 2030. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Saint-Étienne-de-Montluc
Adresse email : c.le.grand.c@gmail.com (Validée)
Adresse ip : 2a01:cb05:8593:dd00:1817:9485:dd34:38fb
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



E17 - Olivier TIHY 
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 16/10/2023 à 12:03:10
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation publiée
Objet :enquete publique projet PAPREC CORDEMAIS
Contribution : 
Monsieur Le Commissaire Enquêteur,
Le fonctionnement d'une tranche thermique de la centrale de Cordemais est prévu pour fonctionner, 
en général, sur 5 mois de l'année en consommant 600 000 tonnes de charbon à 27 MJ/kg, soit 200 
tonnes de charbon par heure.
Le projet de PAPREC prévoit de produire 160 000 tonnes de BLACKPELLETS à 19,8 MJ/kg, Il 
faudra, donc, de l'ordre de 278 tonnes/heure de BLACKPELLETS pour remplacer le charbon fossile. 
Ainsi les 160 000 tonnes de BLACKPELLETS ne permettent de faire fonctionnerune tranche 
thermique que pendant 575 heures soit à peine 24 jours par an.Le projet est, donc, dérisoire par 
rapport au fonctionnement normale d'une centrale thermique.
La description du projet présente, essentiellement, un projet d'incinération de 40 000 tonnes de 
déchets non dangereux pour la production de vapeur. on a l'impression que c'est le véritable objectif 
du projet PAPREC de trouver un exutoire pour des combustibles solides de substitution de mauvaise 
qualité puisqu'ils n'ont qu'un PCI de l'ordre de 15 MJ/kg très inférieur au PCI du pellets de bois.
Le groupe PAPREC semble très optimiste sur l'approvisionnement de 255 000 tonnes de bois B en 
vue d'une valorisation économique de faible valeur puisque destiné à remplacer du charbon fossile 
très bon marché.Le groupe PAPREC ignore, donc, que le bois B va subir une demande très forte pour
produire des gaz renouvelables à très forte valeur ajoutée.Cette demande est portée par les 
principaux fournisseurs de gaz en France et par l'industrie pétro-chimique en vue de la décarbonation
de l'industrie.Ainsi, on peut parler de la production de méthane de synthèse en injection dans les 
réseaux de gaz avec près de 50 projets en France, principalement à partir de bois B suite à l'AMI de 
GRTGAZ et du CSE en 2022( voir pièce jointe ) on trouvera, notamment, localement les projets 
HYMOOV à MONTOIR de BRETAGNE, en Bretagne et en région Nouvelle Aquitaine, les projets de la
société GAZOTECH de Nantes, du groupe PASSENAUD avec la collaboration de la société S3d du 
groupe KERAN à Nantes par exemple.D'autres projets sont à noter aussi le projet TERTU TH2 en 
Normandie pour produire de l'éthanol à partir de bois B, les projets du groupe ENGIE pour produire 
des carburants avancés pour le transport maritime ou l'aviation. Les 3 ou 4 projets du groupe 
ANTARGAZ en France pour produire du rDME afin de verdir son marché des gaz liquides 
( biopropane ) Sans oublier le lancement de la consultation de TOTALENERGIES pour répondre à 
son besoin de 500 000 tonnes d'hydrogène pour ses raffineries de pétrole, notamment, celle 
DONGES, la filière industrielle de la pyro-gazéification y répondra forcément avec comme ressource 
principale le bois B. Tous ces projets prévoient des approvisionnements allant de 15 000 tonnes à 150
000 tonnes de bois B.De plus, l'ADEME a prévu le lancement d'un AAP pour le production de gaz de 
synthèse injectable dans les réseaux en décembre 2023 exclusivement à base de bois B mobilisant 
de nombreux acteurs régionaux et nationaux des déchets de bois B. Ainsi de simples lettres 
d'intention ne suffiront pas à sécuriser l'approvisionnement du projet PAPREC. l'objectif du simple 
groupe ENGIE pour le gaz vert injectable étant de 30 TWh pour 2030 va tirer le filière des entreprises 
rassemblées au sein de l'ATEE pyogazéification. Pour terminer mon propos, le vote de la directive 
européenne RED III récemment avec des objectifs 2030 précis d'incorporation dans les carburants 
avancés va favoriser l'orientation des déchets de bois vers cette filière au détriment d'une filière 
BLACKPELLETS, en réalité, inexistante et très exotique par rapport aux perspectives des énergies 
renouvelables liquides ou gazeux que sont la production de biohydrogène, de biométhane, de 
bioGNL, de biométhanol ou de biopropane...
Restant à votre disposition pour plus de renseignementsBien cordialement,Olivier TIHY21 rue de 
l'aiguillon 85000 Les Sables d'Olonnetel 06 60 63 86 63
Pièce(s) jointes(s) : 
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Adresse email : tihy.h2@gmail.com (Validée)
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@18 - Lemercier Samuel
Anonymat : oui
Date de dépôt : Le 17/10/2023 à 14:43:18
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Captage du CO2
Contribution : 
Bonjour,

Est-il prévu un processus de captage du CO2 émis par la nouvelle centrale ?
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Pleumeleuc
Adresse email : lemercier.samuel@wanadoo.fr (Validée)
Adresse ip : 37.66.26.169
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@19 - Mercier Jean  Claude
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 17/10/2023 à 22:29:41
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Ecocombust, projet hasardeux et onéreux, mais quand va t on ENFIN  réfléchir à un  projet 
ambitieux pour l'après 2026-2027 ?? 
Contribution : 
Jean Claude Mercier 

 REZE                                                 Contribution N° 3

Pour rebondir sur la contribution précédente, il y a bien l' objectif  d'utiliser les CSR  pas chers, mais  
polluants par leurs résidus des combustions. C'est étonnant que ce projet soit porté par des 
écologistes ! 

Etonnant aussi que pour 2 tranches charbon actuelles, 

.......................................................................................

Livraison charbon par transport maritime en grosse quantité, puissance  2 fois 600 MW, les 2 unités  
rénovées  en 2015, 2016  jusqu'à l'épuration des fumées,  et    prévues de fonctionner jusqu'à 2035  !!

........................................................................................

, on soit en train de modifier de façon autant aventureuse, qu' onéreuse et dangereuse ces 2 unités 
qui sont utilisées pour servir de recours  !!  

art du 9/10/2023  

https://www.actu-environnement.com/ae/news/autorisation-commission-europeenne-subventions-
chaudieres-csr-42699.php4

Des aides de l' Etat pour des nouvelles chaudières à CSR ! Mais c'est pile poil ce que voudraient les 
porteurs de projets, dont Paprec à 44 Cordemais pour le projet Ecocombust2. 

Des CSR constitués de déchets, d'ordures ménagères. Mais c'est miraculeux, car Saint Nazaire n'a 
pas d' Incinérateurs d'Ordures Ménagères, la ville envoie par camions tout ça aux UIOM à Nantes : 
Couéron, et prairie de Mauve.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le département 44,(et d'autres départements 85.. sur le 1 / 6 ème de la France), envoie aussi des 
déchets au grand centre de la COVED, à 37. Chanceaux près Loches, Les casiers étant pleins, la 
DREAL a préconisé de continuer à entasser en dôme ! Vu les 27 AP et autres sur cette URL, 
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0010003902 , 

L' AP pour la création des dômes c'est de date  1/12/2021. Les habitants de cette ville ne sont pas 
appelés des Chanceux, mais les Chancellois (gentilé) !, retenue, et manque d'humour dans le 37 ! Le 
département 44 adore les camions, mais d'autres départements aussi !!

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Au moins la distance de transport  des ordures de St Nazaire à Cordemais serait plus courte.   

Une question dans les contributions, était  pourquoi ne pas utiliser le transport ferroviaire ?

 Je pense que trop d'emplois à la SNCF ont été supprimés, la SNCF n'est plus  capable ! 

Les fumées. 



Cependant, contrairement aux unités charbon, et  incinérateurs d' IUOM qui ont des normes très 
sévères, concernant les dioxines, particules fines, les normes pour les chaudières à CSR soient 
moins contraignantes. 

Il ne faudrait pas qu' à la fois l' Etat  dépense beaucoup d'argent pour écocombust2,  pour ces 
chaudières à CSR et se retrouve avec des pollutions de l'air augmentées.  déjà  il y a Total à Donges, 
Yara , et d'autres .... Ca fait déjà beaucoup de pollutions non ? 

  Déjà que

- le mélange pellets+ charbon pour les 2 tranches de la centrale à Cordemais vont beaucoup fumer et

- qu'un mélange 80 % pellets 20 % charbon, n'apporte plus que 530 MW de puissance. ( le PCI 
charbon, est meilleur que celui des pellets )

et que Ecocombust2, par son mélange    pellets + charbon entraîne des pannes !!  

Selon la presse, suite à la proposition réaffirmée de Mme C Morançais, présidente région PDL,  EDF 
réfléchirait à la proposition d’ étudier  les SMR,  à Indret .. , et implantation d’un SMR à Cordemais .. 

Ce n’est pas  avec cette  réflexion  d’EDF que l’on  va être rassuré sur l’avenir du site de  Cordemais 
après la fermeture des 2 tranches en 2026 ou 2027 ! 
Pièce(s) jointes(s) : 
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Ville : Rezé
Adresse email : jc25mercier@gmail.com (Validée)
Adresse ip : 2a01:e0a:401:a6b0:51c2:2455:db61:3b6d
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



E20 - Monique Ducoin 
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 18/10/2023 à 16:00:17
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation publiée
Objet :enquête publique ECOCOMBUSTE 2
Contribution : 
Bonjour, Veuillez trouver ci-joint le document numéroté C1 Cordialement Monique DUCOIN Service à 
la Population Accueil et Formalités administratives de la commune de Cordemais Avenue des 4 vents 
- 44 360 Cordemais ' 02.40.57.85.18
Pièce(s) jointes(s) : 
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Adresse email : accueil@cordemais.fr (Non validée)
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@21 - VANDENHEEDE FABRICE
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 19/10/2023 à 11:14:31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Reconversion Centrale à charbon
Contribution : 
Riche idée que de remplacer le charbon par du black pellet : 

Un bilan carbone neutre, ce que la plante a absorbé pendant sa croissance en CO2, elle le libère 
ensuite pendant sa combustion ou pendant sa dégradation. 

L’utilisation du black pellet permet de réduire le flux d’émissions de CO2 en les divisant par 5 ! En 
ajoutant la réduction du nombre d’heures d’utilisation maximale de la centrale, au global il est garanti 
une division par 50 des émissions de CO2.

On s’imagine souvent qu’en utilisant du bois de chauffage, nous réduisons nos bois et forêts, mais 
c’est une idée reçue, car après une étude nationale, ce matériau naturel et renouvelable est même 
sous-exploité en France. 

Dans le contexte énergétique et environnemental actuel, il est important d'apporter de nouveaux 
procédés de production au mixte énergétique.

Un projet innovant pour la France, qui est bien en retard sur les sujets Biomasse par rapport à nos 
voisins Scandinaves par exemple et une bonne nouvelle pour le bassin d'emploi du département.

Avec l'espoir de voir d'autres innovations et de nouveaux moyens de production sur le site de 
Cordemais.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Malville
Adresse email : fablyle@orange.fr (Non validée)
Adresse ip : 163.62.112.47
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@22 - Kergroac'h Yvic
Organisme : CESER des Pays de la Loire
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 19/10/2023 à 14:50:11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Contribution du CESER des Pays de la Loire
Contribution : 
Bonjour, vous trouverez en pièce jointe la contribution du CESER des Pays de la Loire. 
Pièce(s) jointes(s) : 
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Ville : Nantes
Adresse email : yvic.kergroac'h@paysdelaloire.fr (Non validée)
Adresse ip : 80.82.234.125
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@23 - Mercier Jean Claude
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 20/10/2023 à 01:01:41
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Pourquoi ce projet, qui n'apparaît pas pertinent, n'est il pas passé en Commission Nationale 
de Débat Public ou  CNDP ? 
Contribution : 
Jean  Claude Mercier   REZE         

Pièce 1-   ……………                                                 Contribution N° 4 

1-  Ressource biomasse limitée 

La contribution du 18/10/2023 , société PDM ,  interpelle.

La moindre des précautions,  lorsqu’une entreprise est installée, a  eu un projet validé, certifié,  
employant  540 personnes .., dont le plan d’approvisionnement en bois déchets   35 000 t / an  a été 
validé par l’ ADEME,

  est que celui-ci ne soit pas remis en cause par un projet plus grand  demandant   255 000 t / an,  qui
arrive  dans la foulée… 

 Mais  toutes  les  élites locales  écologistes  de Bretagne et  Pays de Loire, les élus  PS,  LR,  
Communistes  poussent  ce projet écocombust, sans toutefois  s’être portés candidats  pour être  
garant pour la CNDP  en oct.  2019 !  

 Toutefois, 6 élus de région  PDL  en sept 2016 ( qui eux n’avaient pas la grosse tête,  et l’oreille de 
tous les responsables de l’Etat et de EDF  ..)     http://jc25mercier.free.fr/chaudieres/docs/eelv-
PDL.jpg  disaient :

 «  il faut un vrai projet de reconversion pour Cordemais,  et plus loin  … Il y a déficit de bois dans 
notre région,  si c’est pour dépenser de l’énergie pour en faire venir …  »  

.... suite sur pièce N°1
Pièce(s) jointes(s) : 
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Ville : Rezé
Adresse email : jc25mercier@gmail.com (Validée)
Adresse ip : 2a01:e0a:401:a6b0:601f:de48:2fb0:9de3
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@24 - Mercier Jean Claude
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 20/10/2023 à 09:34:55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Suite contribution  du 20/10  Mercier Jean Claude, (contribution N°4) ci joint les 3 pièces 
manquantes ou non téléchargeables
Contribution : 
Monsieur le commissaire,

Suite au dépôt de ma contribution N°4, déposée le 20/10/2023 

Il n'apparaît que 2 pièces téléchargeables sur les 5. 

  (   pièce 1 :   Contribution N°4 ,  et  pièce N° 4  : rapport DREAL du  17/2/2023 )

Veuillez trouver les pièces manquantes :

 pièce N° 2    rapport DREAL février 2020, DREAL 110220    ( dossier écocombust1)

 pièce N° 3    P4V2A02 Annexe2 ou étude d’impact                 ( dossier écocombust1)

 pièce N° 5    rapport DREAL du  15/6/2022  (issu de la base géorisque)

Cordialement
Pièce(s) jointes(s) : 
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Ville : Rezé
Adresse email : jc25mercier@gmail.com (Validée)
Adresse ip : 2a01:e0a:401:a6b0:81ce:62e2:8921:a3f1
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@25 - Marcellier Yves
Organisme : Citoyen de Cordemais membre du CS et du CD de la CCES
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 20/10/2023 à 14:22:05
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Gestion des flux de matières
Contribution : 
La question du transport des matières à transformer et transformées (négoce externe) ainsi que celui 
des produits nécessaires au process ou même des coproduits non traités sur site constitue un impact 
important du projet.

Je propose donc de faire appel à des moyens de transports neutres en terme d'émissions de GES 
(gaz à effet de serre).

L'hydrogène (vert) répond tout à fait à cet objectif pour ce type de mobilité (poids et gros volumes) .

La logistique devrait donc porter cette exigence pour augmenter le cercle vertueux du projet et, 
faciliter l'acceptation par la population des nuisances supplémentaires induites par un trafic important 
sur le territoire. 

Nous avons à proximité les éléments de réponse à cette problématique ! Je peux citer comme 
exemple "LHYFE" entreprise française qui possède un centre de production d'H² vert à Bouin en 
Vendée et qui peut augmenter ses capacités de production, assurer les approvisionnements 
nécessaire par container en cas de besoin comme elle le fait pour le centre de distribution à la Roche-
sur-Yon et pour ses nombreux clients.

Pour aller plus loin, il serait possible d'envisager sur le site une unité de production stockage d'H² vert.
Eoliennes fixes (études déjà menées) ou même utilisation de l'ancienne cheminée TR2/3 avec un 
système interne en profitant du tirage naturel du fût principal. Le site de Cordemais possède toutes 
les sources sur place pour accueillir ce type de projet complémentaire.

Les flottes de camions existantes peuvent être reconditionnées (les entreprises de proximité 
pratiquant le "rétrofit" existent).

Passer à côté de cette exigence concernant les échanges routier (à l'origine d'un quart de nos 
émissions globales) constituerai une erreur stratégique, le mimétisme pour les solutions vertueuses 
étant une des clefs de la transition énergétique.   

Inscrire notre territoire dans la Stratégie Nationale Bas Carbone et aller jusqu'au bout de la réflexion 
pour limiter les rejets, voilà une ambition fédératrice pour le territoire qui s'avérera très vite 
économiquement rentable dans le contexte géopolitique actuel. 

Les calculs économiques de court terme ne sont jamais payant pour la population humaine, l'histoire 
nous le démontre en permanence.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Adresse : 6 Rue de Plaisance
Ville : Cordemais
Adresse email : nicole.marcellier@wanadoo.fr (Validée)
Adresse ip : 2a01:cb05:8596:4900:c8b2:eeda:1735:d8c0
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



E26 - Ouest-France 
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 23/10/2023 à 14:58:15
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation non publiée
Objet :Suite à votre article dans le journal le 2023-09-21
Contribution : 
Félicitations pour votre article paru dans Ouest-France.                                                                                                                                                    
                                                                                                                                                                                                                                                            Afficher dans le 
navigateur Bonjour,
Je suis Thelma d'Infolocale, et je vous félicite pour l'article sur votre association paru dans Ouest-
France le 2023-09-21.
C'est un bon début pour votre communication !
Sachez qu'en tant qu'association, vous bénéficiez du service gratuit de communication du groupe 
Sipa Ouest-France : Infolocale. En vous inscrivant aujourd'hui sur Infolocale (c'est gratuit et ça ne 
prend que quelques minutes), vous allez pouvoir :  Annoncer vos événement  Communiquer  s  � s�
sur les activités de votre associatio  Rédiger des récits sur votre actualité  Vos contenus serontn n� ➡
alors publiés automatiquement sur les médias du groupe Sipa Ouest-France ! 
649563a197fd9438186661f8.png  Comme plus de 60 000 associations utilisatrices, bénéficiez vous 
aussi de cette mise en avant gratuite, inscrivez-vous gratuitement en cliquant ici ! Vous avez des 
questions ? N'hésitez pas à me contacter par email : thelma.rousseau@ouest-france.fr, je vous 
répondrai avec grand plaisir . A bientôt,Thelma d'Infolocale  �
 Envie d'en savoir plus sur Infolocale en vidéo ? C'est par ici : 63ceafe133f6673e004e1f15.png 
Suivez-nos actualités ! Abonnez-vous à notre chaîne YouTube : vidéos pédagogiques, replay des 
webinaires youtube_32px.png  Suivez-nous sur les réseaux facebook_32px.png  twitter_32px.png  
linkedin_32px.png  instagram_32px.png  Consultez le portail Infolocale.fr : Culture, loisirs et vie 
associative près de chez vous link_32px.png  Pour recevoir nos emails, ajoutez 
communication@infolocale.fr à votre carnet d'adresses.
Pour gérer vos préférences emailing : Vos préférences Se désinscrire
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Adresse email : communication@infolocale.fr (Non validée)
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@27 - PLAGNE Gwenael
Organisme : CGT EDF Cordemais
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 23/10/2023 à 16:48:16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Contribution CGT EDF Cordemais pour Ecocombust 2
Contribution : 
À l'attention de l'enquête publique sur le projet Ecocombust 2,

Nous, en tant que représentants de la CGT EDF Cordemais, souhaitons exprimer notre soutien 
indéfectible au projet Ecocombust 2. Ce projet présente de nombreux avantages écologiques et 
économiques pour notre région et notre pays.

Tout d'abord, il est essentiel de souligner que le remplacement du charbon par un combustible produit
localement à partir de déchets non valorisés est une démarche vertueuse sur le plan 
environnemental. Cela contribuera indéniablement à réduire notre empreinte carbone et à favoriser 
une transition énergétique plus durable.

Les arguments mis en avant pour Ecocombust 1 sont toujours d'actualité faisant de ce projet porté 
par les travailleurs du site une vrai opportunité pour le territoire en terme d'emplois.

Nous saluons également l'ajout d'une chaudière alimentée par des déchets de type CSR, offrant ainsi
une solution de recyclage à des matériaux qui ont du mal à trouver une issue. C'est une amélioration 
importante par rapport au projet d'origine, montrant l'engagement du projet envers la durabilité.

Le choix stratégique du site de Cordemais, en tant que nœud logistique entre le fluvial, le ferroviaire 
et le routier, est judicieux. De plus, l'accent mis sur la réduction de la voie routière à terme est une 
décision en faveur de l'environnement.

L'autosuffisance en matière de combustible pour la centrale, permettant de produire de l'électricité 
pilotable décarbonnée, revêt une importance majeure pour la stabilité de notre réseau électrique dans
la prochaine décennie.

De manière cruciale, soulignons que ce projet créera des emplois non seulement lors de sa 
construction, mais aussi à long terme, contribuant ainsi à dynamiser l'économie de notre région.

Enfin, nous apprécions la contribution des Black pellets à l'orientation de la centrale de Cordemais 
vers une politique énergétique décarbonée, démontrant un engagement envers un avenir plus 
durable qui pourra servir d'exemple pour d'autres installations fonctionnant au charbon en France, 
mais en Europe également.

Néanmoins, nous recommandons d'examiner la possibilité d'utiliser la vapeur produite pour alimenter 
en chauffage les bâtiments publics et éventuellement mettre en place un réseau de chauffage urbain 
pour Cordemais, optimisant ainsi l'utilisation de cette ressource précieuse.

En résumé, le projet Ecocombust 2 est une opportunité unique pour notre région, conjuguant 
développement économique et préservation de l'environnement. Nous encourageons vivement sa 
réalisation et suggérons d'explorer les améliorations potentielles mentionnées. Merci de considérer 
notre opinion dans le cadre de cette enquête publique.

Cordialement,

CGT EDF Cordemais
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Cordemais
Adresse email : gwenael.plagne@edf.fr (Validée)
Adresse ip : 163.62.112.227
Etat : à traiter
Orientation : -



Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@28 -  Groupe Energie
Organisme :  Assemblée populaire de la 3 eme circonscription 
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 24/10/2023 à 21:10:27
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :CONTRIBUTION CITOYENNE COLLECTIVE A L’ENQUÊTE PUBLIQUE CONCERNANT LE 
PROJET "ECOCOMBUST2" 
Contribution : 
Nous sommes des citoyens appartenant au groupe Energie de l’Assemblée Populaire de la 3ème

circonscription de Loire-Atlantique. Nous avons lu avec intérêt les grandes lignes du projet d’usine de

pellets à Cordemais (Ecocombust2) proposé par Paprec ainsi que les différents avis des autorités

compétentes.

Sur le principe, l’idée de remplacer progressivement le charbon par des pellets issus du recyclage de 
bois

de classe B pour la production d’électricité dans le site EDF existant à Cordemais nous semble 
répondre

positivement aux enjeux actuels. En effet, le projet présente une solution à la production 
complémentaire

d’énergie et différents avantages tels que la réduction de l’émission de CO2, sur l’aspect climat et la

création d’emplois, sur le plan sociétal.

Néanmoins sur l’aspect environnemental nous avons des interrogations, dont certaines rejoignent les

recommandations faites par les autorités consultées. En effet, il semble important que les éléments 
de

réponse à plusieurs questions soient précisés:

- Une question de logistique

Aujourd'hui le projet Ecocombust2 prévoit l'acheminement par camions avec l'utilisation du réseau 
routier

des matériaux tant d'approvisionnement en bois que des produits de black pellets fabriqués et non 
utilisés

directement par la centrale de Cordemais.

Nous souhaitons que soit étudié de manière plus approfondie l'approvisionnement par voie ferroviaire
au

regard de l'organisation actuelle du réseau (voie ferrée existante), les infrastructures sont facilement

adaptables au niveau du terminal d'arrivée. L'équipement des terminaux "départ" est une option qui 
reste à

approfondir.

Le choix de non utilisation des voies fluviales doit également être justifié au regard de la réutilisation 
des



appontements aujourd'hui présents pour l'acheminement du charbon : le coût de la transformation de 
ces

infrastructures doit être évalué.

L'activité envisagée représente une rotation de 60 camions par jour à minima. Nous soutenons, ainsi 
que

le recommande la MRAE, la réalisation au plus tôt des études de faisabilité quant à 
l'approvisionnement

et l'expédition par voie maritime ou ferroviaire en justifiant leurs conclusions dans l'objectif de réduire 
le

transport routier.

-La gestion de l'eau

En tant qu'habitants riverains de la Loire, nous sommes particulièrement soucieux des conséquences

induites par ce projet sur les masses d'eaux et leur qualité.

Tout d'abord, il nous semble important, comme le recommande la MRAE, que le bassin d'eaux 
pluviales

soit dimensionné en prenant comme référence une pluie centenale (et non décennale).

Au niveau de la qualité des eaux et de l'impact sur les zones humides estuariennes , il est nécessaire 
de

préciser les paramètres des modes "dégradés" qui génèrent des effluents en Loire et enfin, de définir 
les

différents contrôles et valeurs limites de ces rejets éventuels.

Nuisances des émissions en Basse-Loire

A ce jour, il est attesté que les émissions de la centrale de Cordemais subissent l'influence des vents

d'Ouest et se déplacent vers le secteur de la Basse Loire à l'ouest de l'agglomération nantaise.

Le site avec production de black pellets ainsi que leur combustion produira des rejets atmosphériques

nouveaux en sus du CO2 : une étude de la nature de ces émissions et de leur dispersion dans 
l'atmosphère

doit être fournie aux habitants.

De même, il apparait nécessaire d’évaluer les conséquences en termes de nuisances sonores et 
olfactives

sur les cordemaisiens et cordemaisiennes et en général sur le site touristique en particulier.

- L’origine des produits qui serviront à fabriquer les pellets

La ressource en bois prévue pour alimenter l'usine de black pellets d'Ecocombust 2 est présentée 
comme

étant de caractère « local » et en absence de concurrence.



Nous sommes en attente que le dossier final du porteur de projet PAPREC garantisse le périmètre 
restreint

de provenance du combustible d'Ecocombust 2 et la non-concurrence.

Nous souhaitons vivement que les éclairages soient donnés sur les limites du dossier pour permettre 
à cet

équipement de répondre dans la durée à l'avenir du site industriel de Cordemais.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Saint-Herblain
Adresse email : didier.elsermans@gmail.com (Validée)
Adresse ip : 2a01:e0a:a69:9590:9461:3a94:b3bb:c65c
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@29 - BERGONZI Lise-Armelle
Organisme : Responsable des affaires générales du PMNSN
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 26/10/2023 à 09:32:42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :EXPRESSION DES 5 PRESIDENTS DES INTERCOMMUNALITES DU POLE 
METROPOLITAIN NANTES SAINT-NAZAIRE (PMNSN)
Contribution : 
Voir document joint
Pièce(s) jointes(s) : 



Document : Expression_5présidents_intercos_PMNSN_ECOCOMBUST2.pdf, page 1 sur 1



Ville : Nantes
Adresse email : bergonzila@nantessaintnazaire.fr (Validée)
Adresse ip : 217.128.255.37
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@30 - chaigneau jacques
Anonymat : oui
Date de dépôt : Le 26/10/2023 à 10:04:57
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :ecocombust cordemais
Contribution : 
je suis contre ce projet , car l'impact carbonne sera trés élevé du au transport par voie terrestre.

Le nombre de camion est énorme et l'avenir du pellet n'est pas garanti.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Frossay
Adresse email : jacques.chaigneau@orange.fr (Validée)
Adresse ip : 90.17.154.206
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@31 - Mercier Jean - Claude
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 26/10/2023 à 11:48:10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Un Projet financé par l’ Etat doit obéir aux contraintes environn-t, et de sécurités nécessaires 
pour une centrale électrique EDF de « recour
Contribution : 
Jean – Claude Mercier - Rezé

Pièce 1 …………………………………………………..Contribution N° 5

I - Plusieurs contributions affirment que le projet écocombust permettrait de réduire l’émission de 
CO2.

- Sur l’aspect législatif,

Page 75 , PJ46

« 7.6. Situation vis-à-vis des quotas d’émissions de gaz à effet de serre L’Article L229-5 du Code de 
l’Environnement indique que les quotas d’émission de gaz à effet de serre

s'appliquent aux installations classées qui rejettent un gaz à effet de serre dans l'atmosphère et 
exercent une des activités dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État.

Or, d’après l’annexe 1 de la Directive 2003/87/CE du Parlement Européen et du conseil du 13 octobre
2003 établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la

Communauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil, les installations de combustion d'une 
puissance calorifique de combustion supérieure à 20 MW (sauf déchets dangereux ou municipaux)

sont concernées par cette Directive. L’installation de traitement thermique de déchets aura une 
puissance calorifique de 19,9 MW

Le projet n’est pas concerné par les quotas d’émissions de gaz à effet de serre »

Au sens législatif, le porteur de projet a joué fin, en se plaçant juste avant la limite de 20, et 
l’affirmation page 5/ 69 mémoire en réponse MRAe: « ECOCOMBUST 2 c’est environ 300 000 tonnes
d’émissions CO2 annuelle en France évitées. » n’est valable que dans ce contexte législatif.

donc c’est limite !

Sur l’aspect réel, les effluents rejetés, le ressenti : Il y a eu des odeurs de brûlé, il y a une semaine, 
celles-ci venaient de feux de forêts au Portugal.

Production massive de particules fines, et CO2. Le bois est constitué de molécules d’ Hydrates de 
Carbone qui par combustion dans l’oxygène, libèrent du CO, du C …

Les pellets seront constitués de ces hydrates de Carbone et par combustion émettront du CO2.

 suite sur pièce 1
Pièce(s) jointes(s) : 
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Ville : Rezé
Adresse email : jc25mercier@gmail.com (Validée)
Adresse ip : 2a01:e0a:401:a6b0:ac63:f1ce:200c:f57
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@32 - Gavallet Jean-Christophe
Organisme : France Nature Environnement Pays de la Loire
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 26/10/2023 à 14:22:46
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Contribution de France Nature Environnement Pays de la Loire
Contribution : 
Bonjour,

Voici en pièce jointe la déposition à cette enquête publique relative au projet Ecocombust 2 porté par 
PAPREC ENERGY FROM WASTE sur le site EDF de Cordemais (44).

Cordialement

FNE Pays de la Loire

1 rue du Docteur Bonhomme

49100 ANGERS
Pièce(s) jointes(s) : 



Document : Deposition_EP_Ecocombust2_FNE-PdL_2023-10-26.pdf, page 1 sur 2
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Ville : Angers
Adresse email : president@fne-pays-de-la-loire.fr (Validée)
Adresse ip : 2a01:cb18:80c6:a800:ed71:c4b5:d356:1526
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@33 - BESNARD Christophe
Organisme : citoyen
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 26/10/2023 à 16:10:19
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Contribution à l'enquête publique Ecocombust 2
Contribution : 

Madame, Monsieur le Commissaire-enquêteur,

Je tiens à exprimer mon soutien enthousiaste envers le projet Ecocombust 2 et à partager mon point 
de vue sur les aspects clés qui en font une initiative cruciale pour notre société et notre 
environnement.

Tout d'abord, l'utilisation des installations existantes est un aspect essentiel de ce projet. Réutiliser et 
moderniser les infrastructures existantes est un choix judicieux, car cela réduit l'empreinte écologique 
globale tout en optimisant les ressources déjà investies. Cela témoigne d'une gestion responsable 
des ressources et d'un engagement envers la durabilité.

De plus, Ecocombust 2 s'inscrit parfaitement dans l'économie circulaire. La valorisation des déchets 
en tant que source d'énergie est une démarche intelligente, créant ainsi une boucle de recyclage 
énergétique qui réduit la quantité de déchets destinés aux décharges et diminue la demande en 
ressources fossiles.

En ce qui concerne l'emploi, Ecocombust 2 représente une opportunité significative de création de 
postes de travail locaux. L'exploitation des installations et la gestion des ressources renouvelables 
nécessitent une main-d'œuvre qualifiée, contribuant ainsi au développement économique de la 
région.

La préservation de l'environnement est au cœur de ce projet. La réduction des émissions de gaz à 
effet de serre grâce à une énergie décarbonée contribuera à l'atténuation du changement climatique. 
De plus, la surveillance continue et les technologies de pointe garantissent le respect des normes 
environnementales les plus strictes.

Enfin, la promotion de l'énergie décarbonée est cruciale pour la transition énergétique de notre 
société. Ecocombust 2 joue un rôle essentiel en diversifiant notre mix énergétique et en réduisant 
notre dépendance aux énergies fossiles, tout en créant une source d'énergie plus durable et 
respectueuse de l'environnement.

En conclusion, je soutiens pleinement le projet Ecocombust 2 en raison de son utilisation des 
installations existantes, de son engagement envers l'économie circulaire, de sa contribution à l'emploi
local, de sa préservation de l'environnement et de sa promotion de l'énergie décarbonée. Je vous 
encourage à approuver ce projet et à continuer à travailler vers un avenir plus durable pour notre 
communauté et notre planète.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Commissaire-enquêteur, l'expression de mes salutations 
distinguées.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Haute-Goulaine
Adresse email : cisaf73@gmail.com (Validée)
Adresse ip : 163.62.112.47
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@34 - LE DREFF Yann
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 26/10/2023 à 16:32:53
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Pour Ecocombust2
Contribution : 
Je soutiens pleinement le projet Ecocombust2, autant pour l'innovation du projet, que pour la 
détermination des salariés,  pour le maintien des emplois, et pour une production d'énergie plus 
vertueuse ...tout est réuni, terrain, infrastructures, détermination des salariés,  engagement des 
différents acteurs (politiques, EDF, région..), également une très belle vitrine sur le recyclage de 
déchets dont on ne sait pas quoi faire. Un plus pour l'environnement,  un plus pour l'emploi, un seul 
mot: Go..
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Savenay
Adresse email : ledreffy@gmail.com (Validée)
Adresse ip : 2a04:cec0:102a:177c:0:4b:89a6:db01
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@35 - DERRIEN Allan
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 26/10/2023 à 16:34:20
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Soutien à Ecocombust et à l’emploi local
Contribution : 
Madame, Monsieur,

Je tiens à exprimer mon soutien fort en faveur du projet Ecocombust, et plus particulièrement en ce 
qui concerne son impact positif sur l'emploi local. 

En ces temps où la préservation de l'environnement est une préoccupation majeure, il est essentiel 
de promouvoir des initiatives telles qu'Ecocombust qui allient développement économique et respect 
de la planète. L'utilisation de combustibles écologiques et durables est une avancée cruciale pour 
réduire notre empreinte carbone tout en soutenant l'économie locale.

L'un des aspects les plus louables de ce projet est son engagement envers l'emploi local. En 
favorisant la création de postes de travail dans notre communauté, Ecocombust contribue non 
seulement à la vitalité économique de notre région, mais aussi à l'amélioration de la qualité de vie de 
ses habitants. Les emplois locaux sont un moyen essentiel de renforcer nos liens communautaires, 
de favoriser la croissance de nos entreprises et de garantir un avenir prometteur pour nos familles.

Je souhaite donc encourager vivement les autorités compétentes à soutenir Ecocombust et à prendre
en considération les retombées positives qu'il apportera à notre économie locale. C'est un projet qui 
incarne l'équilibre entre développement durable et création d'emplois, et il mérite tout notre appui.

En conclusion, je demande instamment aux responsables de prendre des mesures pour promouvoir 
Ecocombust et son engagement envers l'emploi local, car il s'agit d'une opportunité précieuse pour 
notre communauté et notre environnement.

Je vous remercie de prendre en considération mon point de vue dans le cadre de cette enquête 
publique.

Cordialement,

DERRIEN Allan
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Saint-Jean-de-Boiseau
Adresse email : allan.derrien@orange.fr (Non validée)
Adresse ip : 2a01:cb05:949f:9e00:3424:20b8:a06b:63d0
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@36 - JOSSE NATHALIE
Anonymat : oui
Date de dépôt : Le 26/10/2023 à 17:06:59
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Projet écocombuste 2
Contribution : 
La production d'énergie à partir de biomasse peut contribuer de manière significative à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et à la transition vers des sources d'énergie plus durables. A 
une diversification de mode de production électrique et une plus grande indépendance énergétique 
de la France. La France qui crée c'est bien pour le futur.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Saint-Jean-de-Boiseau
Adresse email : noel.josse@orange.fr (Validée)
Adresse ip : 2a01:e0a:5ec:bfb0:9cf3:7e10:6e4d:cc0d
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@37 - MARTIN Titouan
Anonymat : oui
Date de dépôt : Le 26/10/2023 à 17:28:17
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Inquiétudes sur la filière bois
Contribution : 
Faire évoluer les pratiques de la centrale n'est pas une mauvaise idée. Cependant, il est obligatoire 
de veiller à l'équilibre de la filière bois du grand ouest. 

Aujourd'hui, des entreprises implantées non loin de Cordemais comme des fabricants de palettes 
(groupe Archimbaud) ou de panneaux (Meubles Gautier) ont fait évoluer leurs pratiques afin d'intégrer
du bois issu des filières de recyclage dans leurs produits. Ces pratiques permettent de ne pas 
exploiter excessivement les massifs, et de continuer à stocker le carbone contenu dans le bois en 
circulation. 

La centrale va convoiter chez les recycleurs des quantités de bois importantes. Ces derniers risquent 
de favoriser EDF par les quantités achetées mais aussi par la capacité à probablement payer plus 
chère que le marché les livraisons de bois. Dans cette situation du bois pouvant être réutilisé se 
retrouvera donc brulé et libéra du carbone. De plus si la ressource est indisponible ou chère pour les 
petits industriels, ils risquent d'arrêter ou de limiter l'utilisation de MPS ce qui revient à moins polluer à
la centrale mais plus dans les petites entreprises. 

Je pense que pour conserver un équilibre dans la filière, EDF doit au maximum diversifier les 
approvisionnements. De plus il est important que les prix d'achats soient les stricts prix du marché et 
que des volumes soient réservés / garantis aux petits consommateurs de MPS. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : La Roche-sur-Yon
Adresse email : titouan.martin@2024.icam.fr (Validée)
Adresse ip : 2a01:cb05:87ce:be00:88fb:3e9d:b9fe:4854
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@38 - SALECROIX Robin
Organisme : Parti Communiste Français Fédération de Loire-Atlantique
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 26/10/2023 à 17:33:42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :ENQUÊTE PUBLIQUE ECOCOMBUST 2 CONTRIBUTION PCF 44
Contribution : 
ENQUÊTE PUBLIQUE ECOCOMBUST 2

Au nom de la Fédération de Loire-Atlantique du Parti Communiste Français (PCF), nous souhaitons 
exprimer notre soutien fort au projet Ecocombust 2, qui revêt une grande importance tant sur le plan 
écologique qu'économique.

Notre engagement en faveur de la maîtrise publique de l'énergie est indéfectible. Nous croyons en 
une production d'énergie pilotable décarbonée pour répondre aux défis du changement climatique. 
Dans cette optique, Ecocombust 2 se présente comme une opportunité unique. En fournissant une 
source d'énergie renouvelable à partir de la valorisation des déchets de bois d'ameublement, ce 
projet s'inscrit parfaitement dans notre vision d'une économie circulaire.

Le réseau électrique français requiert des moyens de production pilotables en masse pour garantir sa
stabilité et sa capacité à répondre à la demande. Ecocombust offre précisément cette capacité tout en
contribuant à la réduction des déchets, ce qui représente un double avantage environnemental et 
économique.

La question cruciale des emplois dans notre région ne peut être sous-estimée. Cette préoccupation 
est partagée par les travailleurs du site et la CGT qui portent a bout de bras depuis des années ce 
projet industriel.  Le maintien des emplois existants à la centrale de Cordemais grâce à ce projet est 
une priorité, il permettra  également de développer de nouveaux emplois en relation avec l'usine 
Ecocombust 2. Cette synergie entre préservation de l'emploi et transition écologique est essentielle 
pour notre bassin.

De plus, nous encourageons vivement le recours au transport maritime pour l’approvisionnement de 
la matière première développement de l'usine à pellet. Cette initiative contribuera à renforcer notre 
économie locale tout en réduisant les émissions de carbone associées au transport, un élément clé 
de notre lutte contre le changement climatique.

Le projet Ecocombust 2 marque une première étape majeure pour le site de Cordemais. Nous 
croyons fermement qu'il doit devenir une vitrine des technologies de décarbonation de la production 
d'électricité, en complément d'un parc national de production nucléaire. Cette approche globale 
s'inscrit dans notre vision d'un service public de l'énergie, mettant en avant la diversification des 
sources d'énergie et la durabilité de notre approvisionnement électrique.

En conclusion, nous exhortons tous les acteurs concernés à soutenir le projet Ecocombust 2, une 
démarche vertueuse qui incarne nos valeurs d'écologie, de maîtrise publique de l'énergie et de justice
sociale. 

Pour le Parti Communiste Français - Fédération de Loire-Atlantique

Robin Salecroix

Secrétaire Départemental
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Nantes
Adresse email : robin.salecroix@hotmail.fr (Non validée)
Adresse ip : 2a01:e0a:172:4e60:f931:9459:ea1d:fc82
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -



Envoi CE : Non



@39 - MOISAN Romain
Organisme : Particulier
Anonymat : oui
Date de dépôt : Le 26/10/2023 à 21:42:47
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Soutien au projet
Contribution : 
Bonjour,

Je vois plusieurs points positifs au projet de reconversion:

=> D'un point de vue environnemental:

-La prolongation d'une installation déjà existante permet de limiter l'utilisation de nouvelle ressource

-Le changement de combustible, permet de limiter l'impact lié aux transports du charbon venant des 
quatre coins du monde

=>D'un point de vue social:

-La prolongation de la centrale, permet de maintenir l'emploi et le l'activité économique qui y est liée.

Cdlt.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Drefféac
Adresse email : lucasidonie@gmail.com (Validée)
Adresse ip : 2a01:cb05:8d1b:5900:b8ff:5a1d:4d1e:6d21
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@40 - Liebundguth  Jérémie 
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 26/10/2023 à 22:14:16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Soutien inconditionnel au projet ! 
Contribution : 
Parce que nous avons besoin d'avoir des emplois sur le territoire Ligerien, parce que c'est un 
programme innovant. Il est en parfait accord avec la direction écologique du gouvernement. Ce projet 
va pouvoir aider les français à avoir de l'électricité cet hiver et ceux des 15 prochaines années. Cet un
bel exemple de projet à l'initiative de travailleurs. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Campbon
Adresse email : jeremie.lieb@hotmail.fr (Validée)
Adresse ip : 2a01:cb05:806b:b900:812c:5bee:88fc:da6b
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@41 - Plagne Nicolas
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 26/10/2023 à 22:48:52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Contribution au projet Ecocombust 2
Contribution : 
Bonjour,

C'est avec force que je tiens à apporter mon soutien au projet Ecocombust 2, qui incarne une 
démarche novatrice et nécessaire en faveur de la transition écologique dans le secteur de la 
production d'électricité. Cette initiative mérite tout notre appui en raison des raisons impérieuses 
exposées ci-dessous.

Premièrement, l'engagement des salariés d'une entreprise, en l'occurrence EDF, en faveur d'une 
transition écologique est à saluer. Il est crucial que les acteurs majeurs de l'industrie énergétique 
reconnaissent l'impératif de réduire leur empreinte carbone. Ce projet, impliquant les salariés d'EDF 
et les entreprises sous-traitantes, démontre une prise de conscience collective et une volonté de 
contribuer activement à un avenir plus durable.

De plus, il est indéniable que la demande en électricité de la population française est en constante 
augmentation, notamment en raison des évolutions technologiques et des besoins croissants en 
énergie électrique. Dans ce contexte, le projet Ecocombust 2 se positionne comme une réponse 
appropriée à cette demande croissante. Il contribuera à garantir la stabilité de notre 
approvisionnement en électricité, tout en œuvrant en faveur de sources d'énergie plus respectueuses 
de l'environnement.

Enfin, le volet économique ne doit pas être négligé. Ce projet promet de créer des emplois et de 
stimuler l'activité industrielle sur un site implanté dans la région ligérienne, bénéficiant de l'accès à la 
Loire et disposant de moyens d'évacuation d'énergie adéquats. Une telle opportunité de 
développement industriel est essentielle pour revitaliser les régions et soutenir l'emploi local.

Pour conclure, le projet Ecocombust 2 représente une avancée significative vers une production 
d'électricité plus respectueuse de l'environnement, tout en répondant aux besoins croissants de la 
population française en énergie. Il incarne un exemple de mobilisation des salariés et des entreprises 
en faveur de la transition écologique, et offre des perspectives économiques favorables. Je soutiens 
donc fermement ce projet et encourage son approbation dans le cadre de cette enquête publique.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Besne
Adresse email : celineh2o@orange.fr (Validée)
Adresse ip : 2a01:cb01:104b:992d:d9ef:d8ad:7773:e2cd
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@42 - Poupon jeremie
Organisme : Bénévole Association The Shifters44
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 27/10/2023 à 08:48:49
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Contributions citoyennes et bénévoles 
Contribution : 
En tant que bénévoles de l’association The Shifters, nous sommes convaincus de l’obligation de 
décarboner nos activités pour préserver une biosphère vivable. Notre analyse du dossier Ecocombust
V2 s’est donc focalisée sur les aspects d'émissions de GES*.

A ce stade, plusieurs éléments doivent être précisés et corrigés pour évaluer précisément le gain 
environnemental du projet.

Les shifters de Loire-Atlantique n’ont pas trouvé dans le dossier de la consultation l'information 
nécessaire pour estimer la pertinence environnementale du projet 

 EcoCombustV2. Etant données les prétentions du projet en matière de lutte contre le réchauffement 
climatique, cela nous semble problématique. 
Pièce(s) jointes(s) : 



Document : Contributions Ecocombust V2.pdf, page 1 sur 8
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Ville : Couëron
Adresse email : jeremie_poupon@hotmail.com (Validée)
Adresse ip : 147.161.233.23
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@43 - Clément Jean-Claude
Organisme : Virage Energie Climat Pays de Loire
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 27/10/2023 à 08:50:37
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Contribution de l'association Virage Energie Climat Pays de Loire
Contribution : 
Avis négatif - Cf nos pièces jointes
Pièce(s) jointes(s) : 
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Ville : Nantes
Adresse email : contact@virageenergieclimatpdl.org (Validée)
Adresse ip : 2a01:cb09:d064:c75e:ac98:5e8:49f6:f68
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@44 - LETANG Antoine
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 27/10/2023 à 09:26:31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Soutiens au projet Ecocombust 2
Contribution : 
Madame, Monsieur,

Je tiens à exprimer mon soutien au projet Ecocombust 2. Il représente une avancée significative dans
notre quête pour des solutions durables et respectueuses de l'environnement.

Il est essentiel pour notre monde de trouver des alternatives aux énergies fossiles et ce projet y 
contribue en remplaçant le charbon par une énergie propre.

Ecocombust 2 s’inscrit pleinement dans la transition écologique en valorisant des déchets de bois 
d’ameublement qui aujourd’hui ne sont pas recyclés et même enfouits.

Aussi, ce projet permettra la création d’emplois nouveaux sur notre territoire et renforcera 
l’indépendance énergique de notre pays qui est de plus en plus mise à mal.

Ecocombust 2 est un projet sûr et respectera toutes les normes environnementales en vigueur. 

Les préoccupations liées à l'impact sur la santé publique ont été soigneusement examinées, et des 
mesures de sécurité ont été mises en place pour minimiser tout risque potentiel.

Pour résumer, nous devons tous soutenir ce projet qui incarne une réponse adaptée aux enjeux 
environnementaux et économiques auxquels notre région est confrontée. Notre avenir dépend de 
notre capacité à adopter des solutions innovantes et durables, et Ecocombust 2 est un pas dans cette
direction.

Je vous remercie de prendre en considération mon point de vue et de travailler en faveur de ce projet 
essentiel pour notre avenir commun.

Cordialement,

LETANG Antoine

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : La Grigonnais
Adresse email : antoine.letang@live.fr (Validée)
Adresse ip : 163.62.112.127
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@45 - Deschamps Fabien
Organisme : Salarié de la centrale
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 27/10/2023 à 09:29:33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Soutien au projet Ecocombust 2
Contribution : 
Madame, Monsieur, le commissaire enquêteur,

Je tiens à exprimer mon soutien enthousiaste au projet Ecocombust 2 dans le cadre de l'enquête 
publique. Ce projet, porté par des travailleurs engagés, repose sur les principes de l'économie 
circulaire et présente de nombreux avantages pour notre territoire.

L'un des aspects les plus remarquables de ce projet est sa capacité à sauvegarder les 1000 emplois 
directs et indirects qui dépendent de son fonctionnement. En ces temps de défis économiques, cette 
stabilité est cruciale pour notre communauté, offrant un avenir sûr à de nombreuses familles.

De plus, le projet Ecocombust 2 s'inscrit parfaitement dans notre besoin de diversifier notre mix 
énergétique. Sa production décarbonée de 1200 MW, pilotable, est une réponse concrète aux défis 
environnementaux auxquels nous sommes confrontés. La transition vers des sources d'énergie plus 
propres est essentielle pour réduire notre empreinte carbone et lutter contre le changement 
climatique.

Enfin, ce projet est un exemple inspirant de ce que l'économie circulaire peut apporter à notre 
territoire. Il démontre que nous pouvons créer de la valeur tout en minimisant les déchets et en 
réutilisant les ressources, ce qui est essentiel pour un avenir durable.

En conclusion, je crois fermement que le projet Ecocombust 2 est une chance inestimable pour notre 
communauté. Il allie la préservation des emplois, la production d'énergie décarbonée et la promotion 
de l'économie circulaire. J'encourage vivement les autorités compétentes à soutenir ce projet et à lui 
donner la chance de prospérer pour le bien de notre région et de notre planète.

Cordialement

Fabien Deschamps
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Pontchâteau
Adresse email : fabien.deschamps86@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 2a01:cb06:9012:226e:8d67:6188:208a:374a
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@46 - MOUILLE Damien
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 27/10/2023 à 10:22:05
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Transformer l'essai! 
Contribution : 
Ecocombust 2 constitue une réponse à des enjeux environnementaux, économiques et sociaux qui 
sont au cœur des préoccupations des citoyens :

- outre la réduction des émissions de gaz à effet de serre liée au remplacement du charbon par un 
combustible neutre en CO2, ce projet permet de valoriser un déchet aujourd'hui majoritairement 
enfoui, un héritage dont les générations futures se passeraient volontiers. 

- Ecocombust 2 est le seul projet capable d'effacer rapidement la consommation d'énergie fossile 
pour produire de l'électricité à la demande dans la région. Les délais pour démarrer une nouvelle 
centrale, qu'elle soit nucléaire ou qu'il s'agisse de cycle combinés ou de turbines à combustion 
fonctionnant au bio combustible vont de 5 à 15 ans en fonction de la technologie retenue. Le dernier 
bilan prévisionnel de RTE confirme d'ailleurs la nécessité de conserver la centrale de Cordemais 
active au moins jusqu'en 2030, compte-tenu des prévisions d'évolution de l'équilibre offre demande 
dans les années à venir et des délais de mise en œuvre de nouveaux moyens de production.

- Les pellets produits par l'usine Paprec constitueront un nouveau gisement qui viendra compléter 
l'offre actuellement proposée aux utilisateurs de biomasse, sans générer de conflits d'usage.

- L'usine Paprec contribuera au développement de l'emploi durable sur l'Estuaire puisque plusieurs 
dizaine de salariés seront mobilisés pour la faire fonctionner.

- Ecocombust 2 permettra de faire la jonction avec les projets récemment évoqués par EDF et la 
région, prévus à l'horizon 2035. A terme, si ces projets voient le jour, la production de pellets pourra 
être dédiée à d'autres usages, plusieurs industriels ayant manifesté leur volonté de se décarboner en 
ayant recours à ce type de combustible.

- Enfin, l'instabilité géopolitique de ces dernières années nourrit une forte attente de souveraineté 
industrielle et énergétique, dans laquelle s'inscrit pleinement Ecocombust 2.

Pour toutes ces raisons, je soutiens ce projet!

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Savenay
Adresse email : damienmouille@yahoo.fr (Non validée)
Adresse ip : 163.62.112.47
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@47 - Bousseau Marie-Line
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 27/10/2023 à 12:59:15
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Ecocombust 2 
Contribution : 

Ce projet tel que décrit dans le dossier est une hérésie de par sa situation, qui n’est pas moins qu’une
nouvelle industrialisation située en bordure de l’estuaire de la Loire. (sous couvert de verdir la 
centrale charbon)

Alors même que nous sommes tous tenus, et encore plus particulièrement sur l’Estuaire, de préserver
et améliorer, notre environnement, air, eau, paysage, biodiversité.

Les réponses apportées par le porteur de projet sur les rejets en air sont plus que succincts.

Nous entrons dans une nouvelle ère avec en point de mire, la brûlage des déchets ultimes qui ne 
peuvent plus être enfouis (CSR), pensez vous que se sera sans conséquence pour la qualité de l’air 
si ce n’est pas suffisamment encadré par des règles et contrôles stricts.

Il en va de même de l’eau les prélèvements en eau alors même que notre principale source 
d’alimentation la Loire, est en seuil d’alerte quasi en continu, le porteur de projet, semble faire fi de ce
problème.

Les Rejets accidentels à la Loire ? ça peut arriver, quelles mesures pour les éviter.

Les réponses sont succinctes, alors même que la qualité des eaux dans l’estuaire est moyenne, avec 
les conséquences pour les marais, donc pour l’élevage, et la biodiversité qui s’y trouvent. 

Ce projet occulte complètement les aléas climatiques qui se dessinent compte tenu du réchauffement
climatique, quid du dévers de matières ou de liquides en cas de très fortes précipitations, et en cas de
montée des eaux, (projection Xynthia + 60 cm à 100 cm)

Enfin, que deviennent les déchets (après nettoyage du bois) et les cendres issues du brûlage ?

Le stockage de ces dernières est il garanti pour qu’elles ne partent pas dans l’air ni dans l’eau ,

Par ailleurs le trafic routier généré par des camions approvisionnant le projet et ressortant les pellets, 
viennent impacter encore plus le projet avec une empreinte carbone tout à fait contraire aux objectifs 
à tenir en la matière (sans parler de la distance provenance Finistère ou aquitaine) 

La production de déchets bois et déchets ultimes devrait décliner au fil des ans (recyclage, seconde 
vie, moins d’emballages) qu’adviendra t’il d’un outil dimensionné de la sorte.

Vous comprendrez que je m’oppose à ce projet en l’état, habitante de la commune de Frossay, en 
Sud Loire face au site, directement impactée selon les vents par cette nouvelle installation.

Par ailleurs, élue sur la commune, je tiens à préciser que le conseil municipal, avait émis un avis 
défavorable au projet Ecocombust.

Si ce projet devait aboutir, une veille renforcée devra être mise en place afin que les territoires voisins
ne subissent pas de dégradations de leur environnement.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Frossay
Adresse email : m-l.bousseau@orange.fr (Validée)
Adresse ip : 2a01:cb05:8d10:d300:1112:8f3:a7eb:25af



Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



E48 - Soizick LANDAIS 
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 27/10/2023 à 14:03:24
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation publiée
Objet :ECOCOMBUST 2
Contribution : 
Bonjour, Vous trouverez en pj pour l’enquête ECOCOMBUST 2 un courrier N° 2 correspondant à la 
délibération de la commune de Saint-Etienne-de-Montluc. Bonne réception Cordialement Soizick 
LANDAIS Responsable Service à la population / CCAS 4 avenue des Quatre Vents - 44 360 
Cordemais Tél : 02.40.57.85.18 / interne 107 Absente le lundi et jeudi après-midi
Pièce(s) jointes(s) : 





Document : Délibération Commune de Saint-Etienne-de-Montluc.pdf, page 1 sur 4



Document : Délibération Commune de Saint-Etienne-de-Montluc.pdf, page 2 sur 4



Document : Délibération Commune de Saint-Etienne-de-Montluc.pdf, page 3 sur 4



Document : Délibération Commune de Saint-Etienne-de-Montluc.pdf, page 4 sur 4



Adresse email : responsableccas@cordemais.fr (Non validée)
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@49 - Bonnemains Jacky
Organisme : Robin des Bois 
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 27/10/2023 à 14:16:15
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Observations de l'association Robin des Bois – Enquête publique - Projet ECOCOMBUST 2 - 
Cordemais - PAPREC ENERGY FROM WASTE 
Contribution : 

Monsieur PRAT, 

Vous trouverez ci-joint les observations de Robin des Bois, association fondée en 1985 et agréée au 
titre de la protection de l'environnement depuis 2008 sur le territoire national, concernant le projet 
ECOCOMBUST 2 porté par PAPREC. 

Cordialement, 

Jacky Bonnemains et Lise Contant

Pièce(s) jointes(s) : 



Document : Observations-robindesbois-vf-27-octobre-2023.pdf, page 1 sur 4



Document : Observations-robindesbois-vf-27-octobre-2023.pdf, page 2 sur 4



Document : Observations-robindesbois-vf-27-octobre-2023.pdf, page 3 sur 4



Document : Observations-robindesbois-vf-27-octobre-2023.pdf, page 4 sur 4



Adresse : 14 Rue de l'Atlas
Ville : Paris
Adresse email : contact@robindesbois.org (Validée)
Adresse ip : 80.13.192.232
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



E50 - Soizick LANDAIS 
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 27/10/2023 à 14:22:02
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation publiée
Objet :ECOCOMBUST 2
Contribution : 
Bonjour, Vous trouverez en pj pour l’enquête ECOCOMBUST 2 un courrier N° 3 correspondant à la 
délibération de la commune de CORDEMAIS. Bonne réception Cordialement Soizick LANDAIS 
Responsable Service à la population / CCAS 4 avenue des Quatre Vents - 44 360 Cordemais Tél : 
02.40.57.85.18 / interne 107 Absente le lundi et jeudi après-midi
Pièce(s) jointes(s) : 





Document : 2023-64 Enquete publique PAPREC ENERGY - ECOCOMBUST 2.pdf, page 1 sur 2



Document : 2023-64 Enquete publique PAPREC ENERGY - ECOCOMBUST 2.pdf, page 2 sur 2



Adresse email : responsableccas@cordemais.fr (Non validée)
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



E51 - Soizick LANDAIS 
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 27/10/2023 à 14:51:55
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation publiée
Objet :ECOCOMBUST 2
Contribution : 
Bonjour, Vous trouverez en pj pour l’enquête ECOCOMBUST 2 une observation page 3 du registre : 
avis favorable au projet. Bonne réception Cordialement Soizick LANDAIS Responsable Service à la 
population / CCAS 4 avenue des Quatre Vents - 44 360 Cordemais Tél : 02.40.57.85.18 / interne 107 
Absente le lundi et jeudi après-midi
Pièce(s) jointes(s) : 





Document : Observations enquête publique.pdf, page 1 sur 1



Adresse email : responsableccas@cordemais.fr (Non validée)
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



E52 - Marine C. 
Anonymat : oui
Date de dépôt : Le 27/10/2023 à 15:18:38
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation publiée
Objet :Observations enquête publique projet Ecocombust 2
Contribution : 
Bonjour,
Je vous sollicite dans le cadre de l'enquête publique sur l'implantation de la société Paprec. Tout 
d'abord je tiens à signaler que le dossier est relativement technique lorsqu'on n'est pas du milieu et 
donc difficilement abordable pour un citoyen lambda. Aussi, il est possible que je vous fasse part 
d'observations ou d'inquiétudes et que les réponses se trouvent dans le dossier. Plusieurs points 
attirent mon attention à la lecture de ce dossier:

- Les impacts sur notre santé 1- le rejet de gazs dans l'air Serait-il possible d'avoir un tableau 
comparatif avec l'ensemble des gazs qui seront émis par l'usine Paprec en analysant dans une 
colonne ce qui est mesuré actuellement et les émissions rejetées par type de gaz lorsque l'usine sera
construite svp? Quel danger lié à l'exposition pour la population du traitement du bois et de la steam 
explosion sur la qualité de l'air notamment? Il est noté que les boues issues du traitement des 
effluents aqueux seront séchées puis brûlées. Quel(s) impact(s) sur la santé et la qualité de l'air de 
nouveau?
2- Les nuisances sonores Serait-il également possible de connaitre les mesures de décibels lorsque 
l'usine sera en fonctionnement afin de comparer actuellement et une fois l'usine en fonctionnement 
svp? Serait-il aussi possible de faire apparaitre ces mesures dans les rues de Cordemais là où les 
camions d'import/export iront à savoir de la Croix Morzel à l'usine EDF en passant par le rond-point 
du Calvaire puisque nous habitons proche svp? Dans la mesure où les camions circuleront 6 jours/7 
et de 7h à 19h ces mesures paraissent essentielles...
De même, le renfort de circulation de ces camions transportant de nombreuses tonnes de bois 
entrainera une pollution de l'air. Qu'en est-il des mesures de la qualité de l'air? Pourrait-on avoir une 
idée de l'impact sur la qualité de l'air avec un tableau actuellement/avec l'usine Paprec en 
fonctionnement en comparant les deux svp?
3- Production des pellets Pour produire les pellets, du bois toxique sera brûlé puisqu'aujourd'hui le 
bois est traité... Quelle toxicité dans l'air que l'on respirera sera observée svp?

- Intérêt de la localisation de l'usine Paprec sur le site d'EDF Dans la mesure où il est spécifié à 
plusieurs reprises que le pellet produit ne sera pas nécessairement utilisé par la Centrale EDF et que 
de nombreux pellets sont destinés à l'exportation, quel est l'intérêt de l'implanter sur le site actuel 
EDF?
      De même, nous ne savons pas quel sera l'impact de l'utilisation du pellet à la place du charbon
dans la Centrale EDF sur les émissions de gazs ce qui parait fondamental...
      Lorsque l'on observe l'origine du bois qui sera transformé en pellet on s'aperçoit que 45% 
provient de régions assez lointaines Charente Maritime/Gironde/Eure et Loire/ Finistère donc on peut 
questionner encore une fois l'intérêt d'une implantation sur Cordemais...

Je vous remercie par avance pour les éclaircissements que vous pourrez m'apporter sur l'ensemble 
de ces points et vous souhaite une bonne journée. Cordialement, Marine CHAUVAT
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Adresse email : chauvat-marine@hotmail.fr (Validée)
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



E53 - Soizick LANDAIS 
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 27/10/2023 à 15:34:59
Lieu de dépôt : Par email
Etat : Observation publiée
Objet :ECOCOMBUST 2
Contribution : 
Bonjour, Vous trouverez en pj pour l’enquête ECOCOMBUST 2 l’observation 2 page 3 du registre : 
questionnement Bonne réception Cordialement Soizick LANDAIS Responsable Service à la 
population / CCAS 4 avenue des Quatre Vents - 44 360 Cordemais Tél : 02.40.57.85.18 / interne 107 
Absente le lundi et jeudi après-midi
Pièce(s) jointes(s) : 





Document : Observation 2 enquête publique.pdf, page 1 sur 1



Adresse email : responsableccas@cordemais.fr (Non validée)
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@54 - Jouanneau Christophe
Organisme : CGT Mines Energie 44
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 27/10/2023 à 16:32:10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Contribution de la CGT mines énergie 44 dans le cadre de l’enquête publique sur le projet 
ECOCOMBUST 2. 
Contribution : 
Pour la CGT mines énergie 44, Ecocombust 2 est un projet crédible et cohérent qui mérite le soutien 
de tous les acteurs de l’énergie et du bassin industriel de Loire Atlantique.

Notre expertise sur les questions énergétiques nous permet de continuer à défendre un mix 
énergétique électrique et gazier, qui contient notamment des ouvrages de production électrique 
pilotables. Ces technologies sont indispensables pour compléter l’intermittence des ENR. Dans ce 
cadre Ecocombust 2 représente un atout considérable. Les aspects positifs qu’il requiert sont 
multiples : 

-Une forte puissance installée, 2 X 600 MW (Pilotable et avec une capacité de régulation 
intéressante).

-Un délai de mise en œuvre du process très rapide.

-Des compétences de haut niveau et disponibles.

-Un maintien du dynamisme industriel et social entre Nantes et Saint-Nazaire. (Retombées 
économiques pour les collectivités). 

-Un projet d’énergie renouvelable et d’économie circulaire qui valorise des déchets de bois 
d’ameublement. (Gestion et traitement de ces déchets).

-Un levier conséquent pour garantir la stabilité et la capacité du réseau électrique.

-Un maintien, voire un développement du bassin d’emploi. Avec des acteurs qui pour la majeure 
partie sont pourvoyeurs d’emplois non précaires (Statut des IEG dans l’énergie et CCNU pour les 
travailleurs portuaires).

-Un concept s’inscrivant pleinement dans la Transition Energétique et offrant la possibilité de mêler 
plusieurs acteurs industriels du bassin : trafic et manutention portuaires, transports ferroviaires, 
production et transport d’électricité…

-Une production locale de Black Pellet pour alimenter les chaudières des tranches de production 
d’électricité et pouvant servir à d’autres multiples usages.

Ce premier pas que représente Ecocombust 2 répond à l’ensemble des enjeux climatiques, 
énergétiques et sociaux de demain. Par ailleurs cette implantation industrielle offre des capacités 
conséquentes pour développer tout un tas d’autres technologies énergétiques d’avenir. Pour la CGT 
mines énergie 44, Cordemais doit devenir une vraie plateforme de développement et d’innovation 
pour le secteur des énergies. Ce parc adossé à un campus de formation et de professionnalisation 
sur la ville voisine de Saint Etienne de Montluc (Centre de formation GRDF/Enedis) offrirait à notre 
Région et aux entreprises de l’énergie une vitrine et un dynamisme extraordinaires. En tout état de 
cause notre Syndicat CGT mines énergie 44, comme la CGT de Cordemais en a déjà fait la 
démonstration, se tient prêt à être force de proposition pour que l’ensemble de ces projets, et en 
premier lieu ECOCOMBUST 2, soient opérationnels au plus vite.

En conclusion, nous exhortons tous les acteurs concernés à soutenir le projet Ecocombust 2, une 
démarche vertueuse qui incarne nos valeurs d'écologie, de maîtrise publique de l'énergie et de justice
sociale. 

La CGT mines énergie de Loire Atlantique.



Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Ville : Nantes
Adresse email : cgtminesenergie44@orange.fr (Validée)
Adresse ip : 163.62.112.117
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non



@55 - KEREZEON  Bertrand
Organisme : association Les Amis de la Forêt du Gâvre (AFG)
Anonymat : non
Date de dépôt : Le 27/10/2023 à 16:53:20
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet :Enquête publique Ecocombust 2
Contribution : 
L’association Les Amis de la forêt du Gâvre (AFG) défend la seule forêt domaniale du département de
Loire-Atlantique et l‘un des rares massifs forestiers de quelque importance (4500 ha) dans l’Ouest de 
la France, région particulièrement pauvre en forêts. Cette forêt d’Etat se situe à seulement 23 km de 
Cordemais et donc du site prévu pour le projet Ecocombust 2.

Au vu de ce que contient – et ne contient pas – le dossier d’enquête publique, après lecture et 
analyse de ses nombreux fichiers, il nous est impossible d’émettre un avis autre que négatif.

Nous souscrivons à l’ensemble des réserves et avis émis par :

-le bureau de la CLE du SAGE Estuaire de la Loire, qui a émis un avis défavorable avec réserves ;

-la MRAe (Mission régionale d’autorité environnementale) ;

et aux interrogations soulevées par les services instructeurs de la Préfecture de Loire-Atlantique. 

Les réponses apportées par Paprec (Mmémoire en réponse, etc.) laissent souvent à désirer et, dans 
bien des cas, n’emportent pas notre adhésion.

Il va de soi que nous partageons également et reprenons largement à notre compte les inquiétudes et
les critiques émises par les autres associations environnementales.

On voudrait nous faire croire que « la messe est dite », on ne s’y prendrait pas mieux. 

L’on cherchera en vain dans les discours comme dans les documents fournis par Paprec dans le 
dossier de l’enquête publique, un questionnement digne de ce nom de la solution choisie  - déchets 
de bois B, vapocraquage, black pellets. Ne sont pas véritablement évoquées, mentionnées, étudiées, 
comparées les diverses solutions similaires ou du même ordre, que celles-ci fassent appel à la 
biomasse en général, au bois broyé (palettes forestières, pellets, déchets de bois B…), au 
vapocraquage (steam explosion), aux black pellets. 

Bien qu’il s’agisse de solutions et de contextes différents, il n’est pas possible de ne pas évoquer 
dans le projet Ecocombust 2 tout ce qui a déjà été essayé en matière de conversion de centrales à 
charbon en centrales à biomasse, et qui n’a jamais réussi à tenir vraiment ses promesses, quand les 
résultats n’ont pas été tout simplement calamiteux en termes d’environnement ou de rentabilité. 

A tout le moins, l’on serait en droit d’avoir toutes informations pertinentes concernant les autres 
expériences en matière de black pellets, mobilisant des techniques et des installations industrielles 
similaires ou du même ordre, et tout particulièrement concernant la plate-forme de Bazancourt-
Pomacle FICA-HPCI  (près de Reims), avec sa bioraffinerie et son unité de fabrication des HPCI® 
Black Pellets de l’Européenne de Biomasse. 

L’on ne peut pas non plus considérer qu’est sérieusement exposée la question (pourtant cruciale) de 
la rentabilité d’Ecocombust 2. Paprec ne dit rien ou si peu des seuils et des conditions de rentabilité  
De même, rien n’est dit des concours et dispositifs divers et variés en  matière de subventions et, plus
largement, d’argent public. De l’argent public qui sera nécessairement mobilisé, à des niveaux tout à 
fait conséquents, et qui pourrait être plus utilement investi dans des projets beaucoup plus probants 
et durables en matière de transition énergétique, climatique, écologique. 

Quid de la ressource ?

Le moins que l’on puisse dire est que Paprec est peu disert quant à l’origine des déchets qu’il entend 



mobiliser.

Compte tenu de ses besoins en déchets bois, des évolutions futures de la ressource en bois déchet, 
et notamment en bois B, de la concurrence avec les multiples besoins en bois déchet qui ne vont que 
croissants, notamment de la part des fabricants de panneaux, il apparait illusoire de croire que le 
périmètre prévu pour récupérer le bois déchet nécessaire au fonctionnement du projet Ecocombust 2 
en restera à la zone géographique initiale (censément restreinte, mais faisant déjà tout de même 190 
km), et qu’elle s’en tiendra aux départements et aux pourcentages avancés. 

Il ne fait aucun doute que les filières locales de déchets de bois B seront fortement déstabilisées et 
que « les concurrences d’usage » ne seront en aucune façon évitées, bien au contraire. Une fois 
l’usine de black pellets lancée, tout sera fait pour la « maintenir en vie », dès lors que l’essentiel du 
gisement disponible de bois B aura été absorbé. 

Et comme bien envisagé pour Ecocombust 1, l’on finira par passer aux déchets de bois A. « Les 
premières études réalisées nous permettent d’envisager un approvisionnement essentiellement de 
bois déchets (bois A et B) » (document EDF « Vers une filière de fabrication d’un combustible 
innovant et écologique », février 2019). 

L’on se retrouvera avec une usine de black pellets, white pellets, green pellets (sur le mode du 
modèle industriel mis en place par l’Européenne de biomasse), des granulés dont on vantera les 
bienfaits en termes de réduction du carbone, mais dont la fabrication sollicitera au-delà de toute 
mesure les gisements de biomasse dans le 44, dans la région et bien au-delà, mettant en péril la 
biodiversité et les écosystèmes bocagers et forestiers.

Tout ce que la région et l’Ouest comptera de déchets de bois, ou même simplement de bois 
susceptible d’être broyé et transformé en bois-plaquette (plaquettes forestières) risquera d’être « 
siphonné » par Ecocombust 2. 

Au bout de ce processus ou plutôt simultanément, l’on trouve évidemment le gisement de bois que 
constitue la forêt du Gâvre.  Alors, certes, une forêt domaniale est censée être inaliénable et l’ONF 
assure une gestion « dans les règles », strictement bordée par le plan d’Aménagement forestier qui 
s’étale sur vingt ans. Mais, en tant qu’EPIC, l’ONF ne cesse de courir après la rentabilité et se veut 
pleinement acteur de la filière bois, une filière dont les acteurs n’ont de cesse de convoiter la 
ressource. Si les plus belles pièces finissent normalement dans le bois d’œuvre et autres tonneaux, 
celles-ci ont droit aussi, comme le tout-venant, à des usages moins nobles, et l’aller-retour avec la 
Chine figure souvent au programme. Les tout juste dix pour cent de forêts domaniales françaises, au 
lieu d’être préservés – pour la biodiversité, pour le public, pour le climat, pour la conservation du 
carbone – font bel et bien l’objet d’une « gestion durable » qui est loin de l’être vraiment, en 
appliquant des méthodes qui visent surtout à répondre aux besoins des exploitants forestiers et des 
industriels du bois, selon une logique trop largement mercantile, dont on ne perçoit que trop bien les 
effets lorsqu’on parcourt la forêt du Gâvre. D’ores et déjà, une grande partie du bois récolté est 
destiné au bois-plaquette et utilisé comme bois énergie. Que ce bois déchiqueté soit transformé en 
plaquettes forestières, en plaquettes industrielles ou en pellets, il serait d’une grande naïveté de 
croire que l’ONF saurait résister aux fortes sollicitations des industriels de la biomasse et du bois-
énergie. 

Un gisement de 4 500 ha de bois à seulement 23 km de l’usine Ecocombust 2 : malgré toutes les 
dénégations à attendre des intéressés, il est évident que ceux-ci ne peuvent être insensibles à 
l’existence d’une telle manne, à si peu de distance, pour assouvir les besoins insatiables d’une usine 
qui risque fort de ne pas se contenter longtemps de produire des black pellets, quitte à procéder aux 
adaptations nécessaires de l’outil industriel.

Le titre du rapport de février 2023 émis par l’organisation Canopée, « Bois énergie, l’équation 
impossible », est on ne peut plus parlant.  La lecture attentive de ce rapport est à recommander à 
tous les décideurs qui s’apprêtent à donner leur feu vert – qui l’ont déjà donné – au projet 
Ecocombust 2.

« Sous la pression des premiers effets des changements climatiques, nos forêts souffrent et leur 
capacité d’absorption de carbone diminue. Plutôt que d’ajuster la récolte de bois à ces nouvelles 



conditions, la demande en bois énergie est en hausse avec un risque d’accroître davantage la 
dégradation du puits de carbone forestier. 

Ecocombust 2 est censé durer vingt ans. Vingt ans pour mettre en coupe réglée tous les gisements 
de bois énergie, et ce alors que les conditions environnementales ne cessent d’évoluer drastiquement
et sans certitude quant à l’avenir.  Que restera-t-il au terme de ces vingt ans de nos paysages, de nos
bocages, de nos boisements, de cette forêt du Gâvre sur laquelle pèserait une lourde menace dès 
lors que le projet Ecocombust 2 verrait le jour ? 

Pièce(s) jointes(s) : 
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Ville : Le Gavre
Adresse email : lesamisdelaforetdugavre44@gmail.com (Validée)
Adresse ip : 84.17.60.130
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non


